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I. La fraternité dans les Constitutions :
fondements textuels et terminologie retenue

I - 1. – Les fondements constitutionnels

I - 1.1. – Votre Constitution consacre-t-elle et sous quel(s) chapitre(s) / titre(s),
le principe de fraternité ?

Non.

Si la notion de fraternité est consacrée uniquement dans le préambule de
votre Constitution, celui-ci a-t-il valeur constitutionnelle ?

Sans objet.

I - 1.2. – Cette consécration constitutionnelle est-elle indirecte et quel est
alors le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un texte de nature
internationale (par exemple la Déclaration universelle des droits de
l’homme) ?

L’article premier de la Constitution monégasque dispose « La Principauté
est un État souverain et indépendant dans le cadre des principes du droit inter-
national [...]». Par ailleurs, la Principauté, en tant qu’État-membre de l’Orga-
nisation des Nations unies, a ipso facto adhéré à la Déclaration universelle
des droits de l’homme. De plus, le Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, élaborés sous l’égide des Nations unies, ont été rendus exécutoires
à Monaco par Ordonnance Souveraine n° 13.330 du 12 février 1998.

I - 1.3. – Le principe de fraternité est-il inscrit dans la devise de votre pays ?

Non.

I - 1.4. – Les sources du principe de fraternité sont-elles uniquement de
nature jurisprudentielle ?

Non. 465
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I - 2. – La terminologie retenue

I - 2.1. – La notion de fraternité est-elle consacrée en tant que telle ?

Non.

I - 2.2. – Le terme de fraternité est-il absent des normes constitutionnelles ?

Oui.

I - 2.3. – Des principes équivalents ou voisins sont-ils consacrés dans la
Constitution (par exemple la notion de solidarité, de justice sociale, de
République sociale...) ?

On pourrait, sous toutes réserves, éventuellement citer le principe du
droit des Monégasques à l’aide de l’État en cas d’indigence, chômage, mala-
die, invalidité, vieillesse et maternité.

Si oui, sous quel(s) chapitre(s) / titre(s) de la Constitution ?
Titre III, « Libertés et droits fondamentaux », article 26.

Si oui, il est demandé de citer la(es) disposition(s) constitutionnelle(s)
concernée(s) dans son(leur) intégralité :

Article 26 : « Les Monégasques ont droit à l’aide de l’État en cas d’indi-
gence, chômage, maladie, invalidité, vieillesse et maternité, dans les condi-
tions prévues par la loi. »

Si oui, la mention de ce(s) principe(s) voisin(s) de la fraternité dans votre
texte constitutionnel fait-elle référence à la fraternité à l’égard de la com-
munauté nationale et / ou internationale ?

Non.

Si ce(s) principe(s) voisin(s) de la fraternité est(sont) consacré(s) unique-
ment dans le préambule de votre Constitution, celui-ci a-t-il valeur consti-
tutionnelle ?

Sans objet.

I - 2.4. – La consécration constitutionnelle de ce(s) principe(s) est-elle indi-
recte et quel est alors le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un
texte de nature internationale (par exemple la Déclaration universelle des
droits de l’homme) ?

Voir réponse sous I - 1.2.466
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I - 2.5. – Ce(s) principe(s) voisin(s) du principe de fraternité est(sont)-il(s)
inscrit(s) dans la devise de votre pays ?

Non.

I - 2.6. – Les sources de ce(s) principe(s) sont-elles uniquement de nature
jurisprudentielle ?

Non.

I - 2.7. – En quoi selon vous le principe de fraternité se différencie-t-il des
principes voisins de solidarité, de justice sociale...?

Le principe de fraternité se distingue des principes voisins du fait de sa
dimension transcendante. En revanche, parce qu’un peu plus concrets, les
principes voisins ont peut-être une résonance pratique plus marquée.

II. L’organisation de la société démocratique,
espace de mise en œuvre du principe de fraternité

II - 1. – La Constitution de votre pays est-elle unitaire ou fédérale ?

Unitaire.
N.B. : Il est précisé que la Principauté est un État d’une superficie de

195 hectares.

II - 2. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de
communautés (notamment des ethnies, des groupes linguistiques, des
groupes religieux) ?

La Constitution monégasque reconnaît la liberté des cultes (article 23)
ainsi que les droits des étrangers de manière générale (article 32). Elle
consacre par ailleurs divers droits pour les nationaux sans toutefois institu-
tionnaliser des communautés spécifiquement identifiées.

II - 3. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de 
collectivités territoriales à statut dérogatoire ?

Le territoire de la Principauté forme une seule collectivité territoriale, en
l’occurrence une seule commune (article 78), ce qui est logique compte tenu
de sa superficie. Voir remarque sous question II - 1. 467
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II - 4. – Les hypothèses de reconnaissance juridique de critères de diffé-
renciation objectifs entre individus conduisant à la reconnaissance de
droits et d’obligations spécifiques

• Au niveau constitutionnel

II - 4.1. – Quels critères de différenciation (par exemple le sexe, la race,
l’origine nationale ou ethnique, la citoyenneté, l’origine sociale, la reli-
gion, l’âge, le niveau de revenus et de richesse, le handicap physique et
mental, les opinions ou l’appartenance politique, la langue, ou encore
l’orientation sexuelle) ont été explicitement consacrés / retenus par le texte
constitutionnel en faveur de certains individus ?

A) Le critère de la nationalité est retenu pour favoriser une discrimination
positive en faveur des nationaux (pour un exemple, cf. supra, article 26 de la
Constitution).

N.B. : À cet égard, il est précisé que :

1) La population de la Principauté, de l’ordre de 32 000 personnes, est
très cosmopolite. Elle comprend 125 nationalités dont 32 % de Français,
20 % d’Italiens et 5 % de Britanniques. Les personnes de nationalité
monégasque sont quant à elles minoritaires dans leur propre pays où elles
ne représentent qu’un peu plus de 19 % de la population.

2) Le fait qu’un droit ne soit constitutionnellement consacré qu’au
bénéfice des Monégasques ne fait nullement obstacle à ce que dans la
réalité, il soit étendu par la loi ou par l’autorité administrative aux étran-
gers, même non résidents. Tel est, par exemple, le cas du droit à l’instruc-
tion publique ou à certaines prestations sociales.

3) Les droits des étrangers sont reconnus de manière générale (article
32) et particulière au titre de droits spécifiques accordés à toute per-
sonne : respect de la vie privée et familiale (article 22), secret de la cor-
respondance (article 22), droit de propriété (article 24), liberté du travail
(article 25), droit de grève et d’action syndicale (article 28), liberté
d’association (article 30), droit de pétition (article 31).

Le respect de ces droits et libertés est notamment assuré par le juge
constitutionnel, le Tribunal suprême, qui peut être saisi, par toute personne
justifiant d’un intérêt, agissant, par voie d’action ou d’exception, à
l’encontre d’une loi.

B) Le critère du niveau de revenu et de richesse est également pris en
compte par la Constitution (cf. supra, article 26).468
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• Au niveau législatif

II - 4.2. – Quels critères de différenciation ont conduit à l’élaboration d’une
législation spécifique en faveur de certains individus ?

Ces critères sont notamment les suivants :

– la nationalité monégasque et le domicile : en matière d’emplois
publics et privés, les lois assurent une discrimination positive en faveur
des Monégasques, des résidents étrangers de la Principauté et des tra-
vailleurs résidant dans les communes françaises limitrophes, afin de leur
permettre de vivre et travailler au pays ;

– l’âge et le sexe : en matière civile et sociale, la législation vise à pro-
téger la femme et l’enfant en divers domaines, le travail par exemple ou
bien, pour les mineurs, par le régime des incapacités ;

– le handicap mental : en matière civile, les majeurs vulnérables sont
protégés par le système des incapacités (tutelle, curatelle...) ;

– le statut professionnel : le droit social monégasque comporte des dis-
positions spécifiques applicables, selon les cas, aux salariés, (droit
d’action syndicale, grève, représentation du personnel,...), fonctionnaires
et agents de l’État, de la Commune et des établissements publics (lois ou
règlements à valeur statutaire) ou aux entrepreneurs du secteur privé
(représentation par des organisations professionnelles) ;

– le statut personnel : par exemple, peuvent constituer des trusts les
personnes qui y sont habilitées par leur statut personnel, essentiellement
le droit de common law.

II - 5. – Les hypothèses de reconnaissance juridique des communautés

• Au niveau constitutionnel

II - 5.1. – Quelles sont les communautés visées par le texte constitutionnel ?

La Constitution ne vise aucune « communauté » en tant que telle. Elle
énonce simplement certains droits en faveur des personnes de nationalité
monégasque, qui constituent une minorité à Monaco (19 % de la population),
tout en offrant également des garanties aux étrangers, sans opérer de distinc-
tion particulière entre ces derniers.

II - 5.2. – Quels sont les domaines couverts (par exemple l’éducation, la
langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Ces domaines sont l’éducation, l’emploi et diverses prestations sociales
essentiellement, sous réserve des remarques émises sous la question II - 4.1. 469
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• Au niveau législatif

II - 5.3. – Quelles communautés font l’objet de dispositions législatives 
spécifiques ?

Les dispositions législatives en la matière interviennent dans les mêmes
domaines que les dispositions constitutionnelles précitées dont elles assurent
l’application.

II - 5.4. – Quels sont les domaines couverts (par exemple l’éducation, la
langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

La réponse est identique à celle portée sous la question précédente. On
notera toutefois qu’à l’initiative du Gouvernement Princier, un enseigne-
ment de la langue et de l’identité monégasques est dispensé, à tous les élèves
sans distinction, dans les écoles primaires, et secondaires (en option sur la
fin du cycle).

N.B. : La langue officielle de l’État est le français, ce en application de
l’article 8 de la Constitution. Toutefois, une langue nationale, le Monégasque,
a de tout temps été pratiquée en Principauté. Cette langue se rattache au
tronc des langues ligures mais avec de fortes spécificités. Les lycéens de
Monaco ont depuis quelques années la possibilité de présenter une épreuve
optionnelle de Monégasque au Baccalauréat français.

II - 6. – Les hypothèses de reconnaissance juridique des collectivités
territoriales à statut dérogatoire

• Au niveau constitutionnel

II - 6.1. – Quelles sont les collectivités territoriales à statut dérogatoire
visées par le texte constitutionnel ?

Les spécificités géographiques et démographiques susmentionnées de la
Principauté de Monaco sont telles que des dispositions spécifiques à des 
collectivités territoriales particulières sont à l’évidence inutiles.

II - 6.2. – Quels sont les domaines sujets à dérogation (par exemple l’édu-
cation, la langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Sans objet.
470
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• Au niveau législatif

II - 6.3. – Quelles collectivités territoriales à statut dérogatoire font l’objet
de dispositions législatives spécifiques ?

Cf. réponse sous II - 6.1.

II - 6.4. – Quels sont les domaines sujets à dérogation (par exemple l’édu-
cation, la langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Sans objet.

III. Les modalités juridiques de mise en œuvre
de l’esprit de fraternité : mécanismes

institutionnels, usages et pratiques

III - 1. – Dans les relations avec l’État

III - 1.1. – Quels sont les mécanismes de participation mis en place à l’ini-
tiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité ?
Existe-t-il une autonomie de gestion / une délégation ou répartition de pou-
voirs à l’endroit de groupes / collectivités territoriales / communautés desti-
née à assurer la fraternité entre collectivités ?

S’agissant de l’autonomie de gestion des collectivités territoriales, il peut
être indiqué que la commune est une collectivité territoriale autonome sur le
plan administratif et financier, cette autonomie ayant été renforcée, en
matière budgétaire, par la récente réforme constitutionnelle du 2 avril 2002.
De plus, la Commune est représentée dans divers organismes consultatifs ou
de gestion, dont elle assure parfois même la présidence : office d’assistance
sociale, comités d’urbanisme, etc.

Pour le reste, il peut être souligné que l’administration gouvernementale
monégasque privilégie, dans la mesure du possible, la concertation préalable
aux prises de décision, soit en prenant l’avis des personnes ou catégories de
personnes susceptibles d’être concernées par une mesure (p. ex. syndicats
de salariés, organisations professionnelles, associations) ou au travers d’orga-
nismes consultatifs institutionnels. À ce dernier titre, doit être cité le Conseil
économique et social, institution consultative comprenant 30 membres,
monégasques ou étrangers, représentatifs de la société civile et des forces
vives de la Principauté dans leur ensemble. 471
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Enfin, dans le cadre de la liberté d’association, tous les groupes peuvent
se constituer en personnes morales et déployer une action conforme à la loi.
À cet égard, on notera que nombre de communautés étrangères ou confes-
sionnelles dont les membres résident à Monaco se sont constituées en asso-
ciation et peuvent s’adresser aux pouvoirs publics monégasques, aux fins
qu’elles jugent utiles.

Si oui, quelle forme cette autonomie / délégation revêt-elle ?

– directement par une représentation dans les instances décisionnelles ?
Pour en revenir à l’exemple de la Commune, celle-ci s’administre libre-

ment par un conseil élu – le Conseil communal – présidé par un maire,
assisté d’adjoints.

– par le biais de compétences territoriales, par exemple eu égard à la
répartition des peuplements ?

Sans objet.

III - 1.2. – Quels sont les mécanismes de protection et de promotion (par
exemple des mesures d’interdiction aux fins de protection) mis en place à
l’initiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité ?

À ce titre, peuvent, par exemple, être citées l’interdiction d’embaucher
des mineurs avant leur libération de l’obligation scolaire (loi n° 719 du
27 décembre 1961), l’interdiction de licencier une femme en situation de
grossesse ou de maternité (loi n° 870 du 17 juillet 1969), l’interdiction
d’employer des femmes ou des enfants à certains travaux pénibles ou dange-
reux (Arrêté ministériel n°58-168 du 29 mai 1958).

III - 1.3. – Quels sont les outils d’égalisation des droits ou comment se 
réalise l’aménagement de l’égalité à des fins de fraternité ?

Existe-t-il par exemple des mécanismes de discrimination positive, de 
quotas, de parité ?

Voir réponse sous question II - 4.2.

Si oui, à l’égard de quels (groupes d’) individus ont-ils été mis en place ?
Idem.

Existe-t-il des dispositions visant à favoriser une meilleure répartition des
richesses et autres moyens de subvenir au bien être des populations entre472
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l’État, les individus, les membres d’une fédération et / ou d’autres collecti-
vités ou groupes ?

Ces moyens prennent la forme d’aides publiques qui sont consenties :

– en faveur des personnes nécessiteuses, qu’elles soient ou non moné-
gasques, notamment par le canal de l’Office d’Assistance Sociale ;

– en faveur de locataires, de nationalité monégasque ou installés de
longue date en Principauté, ayant des difficultés à payer leurs loyers
d’habitation ;

– en faveur d’étudiants, de nationalité monégasque ou ayant des liens
avec la Principauté, sous la forme de bourses d’étude.

III - 1.4. – Existe-t-il des usages, coutumes et / ou pratiques de participation,
de protection ou de promotion mis en place en vue de garantir le principe
de fraternité dans les relations avec l’État ?

Comme indiqué ci-avant, l’Administration monégasque pratique la concer-
tation de manière à développer une relation optimale avec l’administré.

III - 2. – Dans les relations des communautés / collectivités / groupes
entre eux

III - 2.1. – Quelles solutions juridiques et normatives sont mises en œuvre
en cas de conflits entre communautés / collectivités / groupes ?

Des conflits majeurs de cette nature n’existent pas à Monaco. Cela étant,
de manière générale, tout litige entre personnes privées, physiques ou
morales, ou entre de telles personnes et l’État (ou des personnes morales de
droit public) peut être soumis au juge compétent : le juge ordinaire ou le 
Tribunal suprême, selon les cas.

III - 2.2. – Existe-t-il des usages, coutumes et / ou pratiques en cas de
conflits entre communautés / collectivités / groupes ?

Un haut fonctionnaire, placé auprès du Chef du Gouvernement
(à Monaco le ministre d’État) est chargé des fonctions de médiation. Il ins-
truit les recours non contentieux adressés à l’Administration et recherche des
solutions amiables.

473
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IV. La consécration par la juridiction
constitutionnelle du principe de fraternité

IV - 1. – L’origine de cette consécration

IV - 1.1. – Y a-t-il des décisions qui évoquent le principe de fraternité ou
une notion connexe ?

Non.

IV - 1.2. – Quelle est la première décision de votre institution qui se fonde
sur le principe de fraternité ou un principe équivalent ?

Sans objet.

IV - 1.3. – Le cas échéant, quelles ont été les étapes de cette consécration ?

Sans objet.

IV - 2. – Les caractéristiques du principe de fraternité

IV - 2.1. – Votre institution a-t-elle consacré le principe de fraternité (ou un
principe équivalent de solidarité) comme un principe absolu ou comme
un principe relatif ?

Sans objet.

IV - 2.2. – S’il s’agit d’un principe relatif, quelles dérogations votre juri-
diction a-t-elle admise à ce principe ?

Sans objet.

IV - 3. – Le principe de fraternité (ou un principe équivalent) est-il
fréquemment invoqué devant votre institution ?

Non.

IV - 4. – Votre institution emploie-t-elle souvent ce concept ? Selon
quelle fréquence ?

Non.474
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IV - 5. – Donne-t-il lieu à un nombre important de censures ?

Sans objet.

IV - 6. – Le contenu du principe de fraternité

IV - 6.1. – Quels droits individuels et / ou collectifs votre juridiction a-t-elle
consacrés sous l’angle du principe de fraternité ou sur son fondement,
qu’il soit ou non identifié comme tel ?

Sans objet.

IV - 6.2. – Les rapports entre droits individuels et droits collectifs et leur
conciliation font-ils l’objet de dispositions constitutionnelles ou législatives
ou de pratiques, par exemple :
– liberté d’expression – ses limites, tels propos et écrits haineux ;
– liberté de conscience et de religion, par exemple culte, jours d’observance,
règles vestimentaires, éducation, non ingérence et accommodements ;
– égalité et discrimination ;
– droit d’association.

1. La liberté de manifester ses opinions en toutes matières est garantie
par l’article 23 de la Constitution. Le Tribunal suprême a récemment
rendu une décision, s’agissant en l’occurrence d’un recours dirigé contre
la loi électorale, dans lequel cette liberté était invoquée (3 décembre
2002 : Sieurs GIORDANO, NIGIONI et RAPAIRE). Pour le reste, la
liberté de la presse, qui est une forme de la liberté d’opinion, est assurée
par l’Ordonnance du 3 juin 1910 laquelle a institué diverses infractions
dont la diffamation et l’injure.

2. La liberté des cultes et celle de leur exercice public sont également
garanties par l’article 23 de la Constitution qui énonce de surcroît, en son
second alinéa : « Nul ne peut être contraint de concourir aux actes et aux
cérémonies d’un culte ni d’en observer les jours de repos. » L’entrave au
libre exercice des cultes, sous toutes ses formes (voies de fait, menaces,
profanations, violences) est puni par les articles 205 à 208 du Code pénal
par des peines d’emprisonnement (6 jours à 1 mois / 1 à 6 mois), d’empri-
sonnement (750 à 2 250 euros / 2 250 à 9 000 euros) voire de dégradation
civique.

3. Le principe d’égalité entre Monégasques est garanti par l’article 17
de la Constitution. Le Tribunal suprême fait produire au principe 
d’égalité des effets à l’égard de toute personne, qu’elle soit ou non de
nationalité monégasque, se trouvant dans des situations identiques.
Il l’interprète largement, ayant notamment reconnu l’existence d’un 475

TRIBUNAL SUPRÊME DE MONACO

Actes 3e Congrès/Part. 1  06-05-2004  14:26  Page 475



« principe constitutionnel d’égalité de tous devant les charges publiques »
(1er février 1994 : Association des propriétaires de Monaco).

4. La liberté d’association est garantie par l’article 30 de la Constitu-
tion, à l’égard de toute personne, dans les conditions prévues par la loi.

IV - 6.3. – La Constitution crée-t-elle des obligations aux communautés /
collectivités / groupes qu’elle reconnaît par rapport aux individus, par
exemple en matière de droits fondamentaux ?

La Constitution ne reconnaît aucune communauté proprement dite, si ce
n’est les Monégasques, auxquels elle assure des droits de même qu’aux
étrangers (cf. supra II). Elle ne procède toutefois à aucune distinction de type
communautaire sur une base ethnique, linguistique ou confessionnelle.

IV - 6.4. – En contrepartie, la Constitution impose-t-elle des obligations aux
individus par rapport aux communautés / collectivités / groupes ?

Sans objet.

IV - 7. – Dans quels domaines la juridiction constitutionnelle a-t-elle
contrôlé l’application du principe de fraternité ?

S’agissant du régime des étrangers, le Tribunal suprême de Monaco a été,
à plusieurs reprises, saisi par des étrangers de la légalité de mesures diverses
concernant leur entrée et leur séjour. Dans le cadre de l’exercice de son
contrôle, il n’hésite pas à rendre des décisions avant dire droit afin d’obtenir
de l’Administration tous éléments lui permettant d’apprécier la légalité des
motifs des actes qui lui sont déférés (13 mars 2002 : Sieur Ian ILSLEY).

En matière économique et sociale, le Tribunal suprême a notamment eu à
se prononcer sur la constitutionnalité de plusieurs textes législatifs et régle-
mentaires concernant la question de la réglementation des loyers et des aides
au logement. Sa jurisprudence en la matière s’est attachée à trouver un équi-
libre entre le droit de propriété, proclamé par la Constitution (article 24), et
d’autres intérêts sociaux légitimes.

Quant à la question des droits individuels et collectifs, elle ne donne pas
lieu, en tant que telle, à une tension particulière ayant justifié la saisine du
Tribunal suprême.

IV - 8. – Quel est le pouvoir d’intervention des juridictions constitu-
tionnelles en cette matière ?

Le Tribunal suprême peut annuler des lois ou des décisions administra-
tives et allouer aux demandeurs une indemnité réparant le préjudice causé
par l’acte annulé.476
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IV - 9. – Quel est l’apport de votre Cour constitutionnelle à l’esprit de
fraternité ?

Le Tribunal suprême constitue, en Principauté, une garantie, pour tout
justiciable, quelle que soit sa nationalité ou sa position sociale, de faire res-
pecter, à son endroit, les droits et libertés reconnus par la Constitution, quand
bien même leur méconnaissance serait imputable aux plus hautes autorités
de l’État, y compris le législateur.

IV - 10. – Comment s’articulent les relations en ces matières entre
votre Cour constitutionnelle et les tribunaux de l’ordre juridictionnel
administratif, civil ou criminel ?

Les décisions du Tribunal suprême s’imposent à toutes les autres juri-
dictions.

IV - 11. – Comment s’aménagent les rapports, le cas échéant, entre
votre Cour constitutionnelle en ces matières et les tribunaux supra-
nationaux ?

Sans objet, en l’état.

IV - 12. – À ce stade, et au regard de ces textes, de la mise en œuvre
juridique et de la doctrine, pouvez-vous donner une définition syn-
thétique de la notion de fraternité ?

Les éléments issus du droit monégasque sont trop ténus pour fournir des
éléments constitutifs à une telle définition.

V. Voies d’avenir

V - 1. – Selon vous, quelles sont les perspectives des relations des indi-
vidus et / ou communautés dans leurs rapports à autrui ?

Ces relations auront vraisemblablement pour conséquence la multiplica-
tion des instruments juridiques internationaux, notamment dans le domaine
des droits de la personne. 477
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V - 2. – Quels sont les principaux défis à relever en la matière ?

Dans un contexte d’intensification des relations transfrontalières, sous
toutes formes, le principal défi consistera sans doute dans la détermination
de nouvelles relations juridiques visant à concilier harmonieusement
l’espace du droit international – global ou régional – et celui du droit interne,
notamment constitutionnel.

V - 3. – Quel rôle les Cours constitutionnelles peuvent-elles jouer dans
cette évolution ?

Assurer leur rôle naturel : garantir la supériorité des normes suprêmes qui
s’imposent erga omnes, y compris au législateur.

V - 4. – De quelle façon la Francophonie institutionnelle peut-elle
contribuer à un tel développement ?

En développant l’échange d’information entre les hautes juridictions des
pays ayant le français en partage.

V - 5. – Au sein de l’ACCPUF, quelles sont les perspectives d’une mise
en œuvre de la fraternité entre Cours constitutionnelles membres ?

V - 5.1. – Constatez-vous, au regard de votre jurisprudence récente, un
usage plus systématique des outils de droit comparé par votre Cour ?

L’approche comparatiste est, quasiment depuis son origine, celle du 
Tribunal suprême de Monaco qui a souvent utilisé des concepts forgés par le
juge constitutionnel ou administratif français en les adaptant à la réalité
monégasque ou en s’en démarquant en tant que de besoin. À l’heure actuelle,
les moyens invoqués devant le Tribunal suprême sont, plus qu’auparavant,
fondés sur des stipulations de conventions ou d’accords internationaux aux-
quels la Principauté est partie.

V - 5.2. – Quelles sont vos attentes précises vis-à-vis de l’Association et des
autres Cours membres en termes de solidarité matérielle et logistique ?

Pas d’attentes précises identifiées.

V - 5.3. – Quelles idées proposeriez-vous pour un approfondissement de la
fraternité entre les Cours membres de l’Association ?

Une base de données jurisprudentielles communes sur le site de l’ACCPUF.
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